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Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas dispensant de la réalisation d'une

évaluation environnementale la mise en compatibilité par

déclaration d'utilité publique du plan local d’urbanisme 

de Courbevoie (92),

en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme

n°MRAe IDF-2020-5604



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu  le  code  de  l’urbanisme,  notamment  ses  articles  L.104-1  à  L.104-8  et  R.104-28  à
R.104-33 relatifs à l’évaluation environnementale ;

Vu le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé par décret n°2013-
1241 du 27 décembre 2013 ;

Vu le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Île-de-France adopté par arrêté
n°2013294-0001 du 21 octobre 2013 ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020 et du 6 octobre 2020 portant nomination de membres de
missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et
du développement durable d’une part et l’arrêté du 24 août 2020 portant nomination du
président de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France

Vu la décision du 27 août 2020 portant délégation en application de l’article 17 du décret
n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et
du développement durable, abrogeant la décision du 2 juillet 2020 sur le même objet ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Courbevoie approuvé le 29 septembre 2020 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative à la mise en compatibilité par déclaration
d'utilité publique du PLU de Courbevoie, reçue complète le 05 octobre 2020 ;

Vu la délégation de compétence donnée par la Mission régionale d’autorité environne-
mentale d’Île-de-France à Noël Jouteur lors de sa séance du 09 octobre 2020, pour déci-
der de la suite à donner à la présente demande ;

Vu la consultation de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France et sa réponse en date
du 10 novembre 2020 ;

Vu la consultation des membres de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France faite par Noël Jouteur le 27 novembre 2020 ;

Considérant que la mise en compatibilité du PLU intervient dans le cadre de la déclaration
d’utilité publique modificative relative à la réalisation du projet de ligne 15 Ouest du réseau
du Grand Paris Express et vise notamment à agrandir l’emprise chantier de l’ouvrage
2803P – Parc des Bruyères, à modifier l’implantation de l'emprise chantier de la gare de
Bécon-les-Bruyères, à créer une emprise chantier déportée d’une surface de  11 000 m² à
environ 300 mètres de la gare et à redéfinir les emprises chantier nécessaires à la réalisa-
tion des ouvrages et de la gare présents sur la commune ;

Considérant pour répondre à cet objectif, la mise en compatibilité du PLU prévoit  principa-
lement :
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1°) des modifications du règlement écrit :
- aux articles 4, 5 et 8 des « Dispositions communes à toutes les zones » afin de les
adapter aux caractéristiques et contraintes techniques des constructions et installations
du projet :
▪ les dispositions relatives à la hauteur des clôtures figurant à l’article 4 sont mises en
compatibilité avec les contraintes de sécurité de l’infrastructure de transport ; 
▪ les dispositions relatives au traitement des espaces libres de l’article 5 sont mises en
compatibilité afin de permettre l’implantation des emprises chantier et  des installations
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) au sein d’un espace vert protégé ; 
▪ l’article 8 est mis en compatibilité afin de ne pas imposer la réalisation d’un local de
stockage des déchets pour les ouvrages annexes du projet ; 

- à l'article 1 du règlement des zones UA et UP afin de permettre l’implantation des ICPE
de chantier, ne relevant pas du régime de la directive dite « Seveso », nécessaires au
réseau de transport ;

- à l'annexe 7 du règlement « Éléments de paysage, sites et secteurs à protéger pour les
motifs d’ordre écologique » afin de la mettre en cohérence avec les évolutions des pièces
graphiques ;

2°) des évolutions des documents graphiques 4.1.1 « Plan de zonage général détaillé »,
4.1.3 « Plan de zonage quartier : Coeur de Ville » et 4.1.4 « Plan de zonage quartier :
Bécon » pour tenir compte :
- de la réduction d’environ 430 m² d’un espace vert protégé (EVP n°2 « Parc des Bruyères
»), pour la réalisation de l’ouvrage 2803P – Parc des Bruyères ; 
- du déclassement d’un arbre remarquable du regroupement de trois arbres remarquables
pour la réalisation du l’ouvrage annexe 2802P– Square des Brunettes ; 

3°) une modification du document graphique « Plan vert » pour prendre en compte la
modification de l’EVP n°2 et le déclassement de l’arbre remarquable ; 

Considérant que les modifications engendrent la réduction d’environ 430 m² sur 7 452 m²
de l’espace vert  protégé « Parc des Bruyères » ainsi  que le  déclassement d’un  arbre
remarquable (parmi les 63 arbres remarquables de la commune) mais que l’ouvrage de
service une fois réalisé présentera une surface au sol réduite, et qu’une partie de l’EVP
déclassé ainsi que les arbres replantés dans le cadre du projet pourront faire l’objet d’un
reclassement une fois les travaux terminés ;

Considérant que l’implantation d’ICPE de chantier dans certaines zones urbaines aura un
caractère temporaire, que, d'après le dossier, ces installations seront le plus possible inté-
grées à leur environnement immédiat, que toutes les dispositions utiles seront mises en
oeuvre pour les rendre compatibles avec les milieux environnants  et éviter toute pollution,
nuisance ou dangers non maîtrisables ;

Considérant que les évolutions sont d’ampleur limitée et ne concernent pas des zones
présentant une sensibilité particulière au regard des enjeux environnementaux et sani-
taires présents sur le territoire communal, en particulier :
- des corridors écologiques identifiés par le SRCE ;
- des espaces naturels sensibles ;
- des espaces boisés classés ;
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Considérant que la modification de la déclaration d'utilité publique  de la ligne 15 Ouest
est soumise à évaluation environnementale et a, dans ce cadre donné lieu à une étude
d’impact et à une saisine pour avis de la formation d’autorité environnementale du Conseil
général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), cette saisine étant
réceptionnée le 16 octobre 2020 ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique res-
ponsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de
la présente décision, que la mise en compatibilité par déclaration d'utilité publique du PLU
de Courbevoie n'est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environnement
et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001
relative à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes ;

DÉCIDE

Article 1er :

La mise en compatibilité par déclaration d'utilité publique du plan local d’urbanisme (PLU)
de Courbevoie n'est pas soumise à évaluation environnementale.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme,
ne dispense pas des obligations auxquelles la procédure de mise en compatibilité du PLU
de Courbevoie peut être soumise par ailleurs.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet  de mise en compatibilité du
PLU de Courbevoie est exigible si les orientations générales de cette mise en compatibi-
lité  viennent à évoluer de manière substantielle.

Article 3 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Fait à Paris, le 4 décembre 2020

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France,
le membre délégataire,

Noël Jouteur
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Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable  au contentieux  et  suspensif  du délai  de recours  contentieux,  ou
contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours
dirigé contre la décision ou l’acte autorisant, approuvant ou adoptant le plan, schéma, programme ou docu-
ment de planification.
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